
1/1

ART. PREMIER N° 148
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DIVERSES DISPOSITIONS URGENTES POUR FAIRE FACE AUX CONSÉQUENCES DE 
L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19 - (N° 2907) 

Retiré

AMENDEMENT N o 148

présenté par
Mme Thill
----------

ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 34 par les mots :

« sans porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justifiée par un motif d’intérêt 
général suffisant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement apporte une précision visant à fixer la jurisprudence constitutionnelle (CC, 
décision n° 2007-556 DC du 16 août 2007, cons. 17) comme cadre d’action de l’alinéa 34, suivant 
le point 39 de l’avis du Conseil d’État.
Celui-ci précise bien que « l’intérêt général qui s’attache, pour les millions de salariés placés en 
position d’activité partielle dans le contexte de pandémie, au maintien temporaire de garanties dont 
l’interruption peut entraîner des conséquences particulièrement préjudiciables pour les risques 
« lourds » tels que l’invalidité et le décès, est susceptible de justifier des atteintes aux contrats en 
cours 
Cet amendement n’empêche donc pas le Gouvernement de prendre les mesures nécessaires, mais 
vient lui poser un cadre jurisprudentiel lui imposant une justification suffisante de ces mesures.


